
 

 

 

 

Procès-Verbal du Comité Directeur  

du LUNDI 16 JANVIER 2023 à 19H 

Présents : BERNARDI Paul, BERNARDOT Frédéric, CHARABIAS Viviane, CLAVERIE Isabelle, ERNEWEIN 

Julien, FAVIER Nathalie, GAUTHEREAU Laure, HIRTH Françoise, JAEGER Nicolas, JUSZCZAK Sébastien, 

LOHR Jacques, METZGER Stéphane, MULLER Lionel, PUCHOL Stéphane, RHAIEM Mehdi, SABATIER Guy, 

VADEL Denis, VOLPATO Gilles, WALTER Nadia.  

Salariés : MANGEONJEAN Romuald 

Départements: CHARABIAS Viviane, GUILEVERT Frédéric, PUCHOL Stéphane, STEVENIN Jean-Louis, 

WESTRICH Denis. Excusé: BILTHAUER Hugues 

Excusés: FISCHER Nathalie  

Non excusés : BISCH Nathalie, PIERRE Sandrine, PIERRON Sophie, SCHMITT Roland 

ORDRE DU JOUR 

 

I. Retour de l’AGO et AGE 

II. Point financier  

III. Point natation artistique 

IV. Participation aux financements des SI fédéraux 

V. Questions diverses   

a. Modification du règlement financier (Nadia) 

b. Natation Maîtres : modification des tarifs Interclubs (Isabelle Claverie) 

c. Candidature de Sophie RUXER (Dauphin d’Obernai) en qualité de référent santé du territoire 

(Isabelle Claverie) 

d. Validation du calendrier sportif ? (Guy Sabatier)  

 

 

⇒ 1er point : Personnes excusées : 

⇒ Cédric VALENTAK n’est pas à jour de licence à la date de l’Assemblée générale, et de par l’application 

des statuts, il  ne fait donc plus partie du Comité directeur de la Ligue. Un nouveau poste sera à 

pourvoir lors de la prochaine assemblée générale. 



 

 

⇒ Nathalie FISCHER excusée (Travaille jusqu’à 22H30) : motif d’absence validé par l’ensemble des 

membres du CODIR   

  

   I.      Retour sur l’AGO et AGE  

• Stéphane METZGER  

o Très bonne tenue de l’Assemblée générale 

o Les personnes présentes, impressionnées par l’énergie ressentie au sein de l’AG 

o La Ligue va dans le bon sens 

o Malgré une présentation d’un exercice déficitaire, un soutien franc des clubs  

o Nos exigences, avoir des comptes à l’équilibre sur le prochain exercice 

o En ce qui concerne le vote de l’ensemble des statuts, le vote est probant et vraiment en notre 

faveur 

• Confiance renouvelée 

• Gilles VOLPATO  

o En ce qui concerne les récompenses aux nageurs récompensés : la formule coupe devrait être revue 

• Nadia WALTER  

o La commission récompense devra statuer  

  II.     Point financier  

 

• Présentation du bilan financier par la Trésorière Nadia WALTER 

• Budget  

o Produits 

o Indicateurs en rouge : 50% et plus : rien de rentré 

o Indicateurs orange : nous avons atteint les 50% 

o Indicateurs vert : Nous sommes bon 

⇒ En ce qui concerne les subventions, nous n’avons rien touché 

⇒ En ce qui concerne les affiliations, tous les clubs ne sont pas encore rentrés 



 

 

⇒ En ce qui concerne les licences et participation, et par rapport au ratio, nous 

sommes à l’équivalence 

⇒ Les partenariats ne sont pas encore concrétisés 

⇒ En ce qui concerne les transferts de charges, nous sommes en positif (Aides à 

l’emploi et à l’apprentissage) 

⇒ Au niveau des prestations Ligues, nous sommes en recul 

⇒ Total des produits : 381326,70€ 

o Charges  

⇒ En ce qui concerne le personnel, nous n’avons pas les charges complètes car nous 

n’avons pas eu le temps de faire les ventilations, par rapport au travail fourni par 

les salariés pour chacune des commissions. 

⇒ Un point financier sur les différentes commissions est fait, en attirant l’attention 

de certaines commissions qui dépassent déjà pratiquement leur budget. 

⇒ En ce qui concerne les CAF, le premier versement va bientôt être versé avec une 

note de rappel que si les conventions des CAF ne sont pas respectées, le 2ème 

versement ne sera pas donné d’office mais en fonction de l’investissement des 

CAF.  

⇒ Total de charges : 103480,47€ 

o Denis VADEL : ce serait bien que chaque commission puisse avoir le détail des dépenses  

o Romuald MANGEONJEAN   

⇒ Propose de faire un état des lieux mensuellement par commission 

⇒ Elodie CREUSOT peut le faire 

o Stéphane METZGER 

⇒ Un état des lieux devra être envoyé mensuellement à chaque commission 

⇒ Tout le monde doit avoir l’information mensuelle 

⇒ Modifications sur le règlement financier : 

o Passage de l’indemnité kilométrique à 0,40€/km à partir de décembre 2022 

o La fiche de frais sera modifiée dans net-explorer 

o Le trésorier valide les dépenses  

o En ce qui concerne, la carte bancaire c’est Viviane CHARABIAS qui la détient et elle est à disposition 

de la Ligue 



 

 

Validation  

• Vote à l’unanimité pour la modification du règlement   

o  

II.     Point natation artistique 

• Stéphane METZGER 

⇒ Rencontre de la DTN et du Ballet Nautique de Strasbourg 

⇒ Réel besoin de rapprocher la Ligue du Ballet Nautique de Strasbourg 

⇒ Nouveau projet : 

o Les stages seront sous la responsabilité de la Ligue Grand Est 

o Les clubs pourront bénéficier du savoir-faire du BNS 

o 11 ans et plus  

o Championnat de France Elite à Schiltigheim  (26 Juin au 2 juillet) 

o Nouveau mode de fonctionnement 

o Réel partenariat 

o Si cette discipline doit être valorisée, il y a un intérêt de se rapprocher de la Ligue 

o Tout ce projet doit être lancé au 1er trimestre 2023 

• Gilles VOLPATO  

o Question finance ?? 

• Stéphane METZGER 

o L’idée est que cela bénéficie  à nos clubs  

• Lionel MULLER 

o  100% Ligue 

o Détection entre 9 et 10, voir 11 ans. 

o Détecter au plus tôt  

o Suivi sur plusieurs années  

o L’optique est d’intégrer les jeunes de clubs dans les CAF lorsque le moment sera venu 

 



 

 

 

• Stéphane METZGER  

o D’autres Ligues 

o Licences dans le Grand-Est 

• Gilles VOLPATO 

o Financement des Championnats de France   ??    

• Stéphane METZGER  

o Département  -  Ligue - FFN  

o Le Ballet Nautique de Strasbourg supportera cette manifestation.  

o Une demande de subvention sera demandée à la Ligue 

• Lionel MULLER     

o Evénement d’intérêt sur ce qui se passe dans la Ligue 

o Montrer notre savoir-faire Ligue ans cette discipline.    

IV.    Participation aux financements des SI Fédéraux  

• Stéphane METZGER 

⇒ Facture FFN de 15000€ pour la Ligue : 50cts par licence pour le financement de la partie informatique de la 

FFN 

⇒ Facture de 8800€ pour le plongeon 

⇒ La FFN annonce un déficit d’1 million d’Euros 

o Malgré une augmentation des licences de 5€ 

o Malgré une augmentation des droits d’engagements 

⇒ Les Ligues ne touchent rien  

⇒ Tous les aspects financiers de la FFN sont verrouillés  

⇒ Réunion prévue le 25/01/2023 à la demande de plusieurs Ligues  

⇒ Nos factures de la Ligue ne seront pas honorées  

⇒ Il faut arrêter de taper sur le dos des clubs  

 

 



 

 

 

⇒ Achat chronométrage 

o Financement : 130000€ 

o Aide de 30% environ du montant de la région  

o Ce financement sera affecté à cet exercice 

o Nous solliciterons un prêt pour financer le delta  

o Lissé sur la durée d’utilisation du chronométrage : environ 8 ans  

• Denis VADEL : 

⇒  Accélérer la commande du chrono plus départ dos en décembre  

⇒ Sinon 15% de plus en janvier  

⇒ Possibilité de former des gens en binôme avec Julien sur ce nouveau système 

• Gilles VOLPATO : 

⇒ Est-il possible de demander une aide à la Région ? 

⇒ Réponse : le devis fait foi et c’est en cours. 

• Denis VADEL 

⇒ Facturation de prestation de chronométrage non faite sur la saison dernière : 

o Championnats Régionaux Maîtres de Sérémange : à refacturer. C’est un oubli.  

o Meeting de Metz : 2/3 des licences de Metz sont passées en été, donc pas 100% licences et une 

grosse perte par rapport au PSF refusé. 

o Proposition : Ne pas facturer la prestation de chronométrage en contrepartie (chrono = 2010€) 

• Stéphane METZGER 

o Les ventilations du PSF sont faites en mai. 

o Dans le cadre du PSF, on doit tenir compte des activités estivales.  

    V.    Questions diverses  

• Natation Maîtres : Isabelle CLAVERIE 

⇒ Le tarif des Interclubs : 30€/équipe 

o 100% de ces 30€ sont versés à la Ligue 



 

 

o Les clubs qui organisent, ne touchent rien. 

⇒ Proposition tarif : passer de 30€ à 60€ : 30€ pour la Ligue, 30€ pour le club organisateur 

• Guy SABATIER  

⇒ Appliquer les mêmes tarifs que la natation course 

o Droits d’engagements 60€ l’équipe de 6, 100€ l’équipe de 10 

• Nathalie FAVIER 

o L’idée serait d’harmoniser les Maîtres avec la Natation Course.  

• Nicolas JAEGER 

o Comment peut faire un club géré en DSP à 2000€ la location de bassin ? 

• Stéphane METZGER 

o Pour la compétition de Février : Droits d’engagements 60€ l’équipe de 6, 100€ l’équipe de 10 

⇒   Au regard des discussions, la commission Maîtres peut proposer un règlement, et il sera validé lors du 

prochain CODIR. 

Approbation  

• Proposition adoptée à l’unanimité 

⇒  

• Candidature de Sophie RUXER des Dauphins d’Obernai  

o En qualité de référente Natation Santé du territoire   

o Elle est éducateur aqua-santé historique du territoire depuis 10 ans et le pratique au sein de son 

club. 

o Elle a l’expertise dans le domaine de la natation santé 

o Elle intervient sur les formations Natation Santé  

Approbation  

• Candidature validée à l’unanimité  

o  

• Commission Natation Course  

• Romuald MANGEONJEAN 

o Le calendrier a été finalisé 



 

 

o Les fiches techniques pour chaque compétition sont faites jusqu’à fin juillet et sont en relecture 

o La publication se fera aussitôt sur le site 

 

• Guy SABATIER 

o Le silence n’est pas bon  

o On doit tenir au courant les clubs de notre avancement sur le programme sportif 

o Ce n’est pas normal de ne pas avoir d’infos  

o Comment peut-on mettre en place un programme départemental sans avoir celui de la Région ?  

o Cette commission devrait être en avance 

•  Stéphane METZGER 

o L’ensemble de la commission fédérale s’est réuni en décembre 

o Il faut que le calendrier mis en ligne soit conforme à ce que l’on va mettre en œuvre. 

o Nous ne pouvons mettre les clubs en difficulté. (Réservation des hôtels et autres) 

•   Guy SABATIER 

o Ce n’est pas normal qu’un seul élu fasse partie de la Commission Natation  

•   Nathalie FAVIER  

o En ce qui concerne la compétition d’Epinal, le premier jour Sophie PIERRON n’était pas là.  

o Ce fut compliqué avec les entraîneurs 

• Stéphane METZGER 

o On doit faire une relecture à différents niveaux de l’ensemble du programme  

o Nous devons réfléchir dans l’intérêt général.  

• Gilles VOLPATO 

o Demande de débriefing sur les Interclubs de Sarreguemines 

o Gilles CATTANI a intégré le collectif de l’ANS des entraîneurs de toutes disciplines confondues 

o 70 entraîneurs toutes disciplines aux Jeux Olympiques et Paralympiques ont été pris par l’ANS pour 

des actions : félicitations à  Gilles CATTANI pour avoir intégré ce collectif. 

• Françoise HIRTH  

o Où peut-on trouver les conventions de formation ? 



 

 

▪ Elles sont sur Net Explorer 

• Gilles VOLPATO 

o Suite à Madine, y a-t-il eu des remboursements de frais de déplacement ?. 

o Stéphane METZGER indique que oui sur présentation de factures 

o Dorénavant nous dissocierons l’aspect organisationnel de l’aspect arbitral à l’identique de la 

Natation Course 

o Frédéric GUILEVERT confirme bien que l’organisation technique est différente de l’organisation 

pratique 

o Ces choses devront être calées. 

• Gilles VOLPATO 

o Sur les droits photos de la Ligue, comment sont-ils déclinés sur les clubs ?? 

o Romuald MANGEONJEAN indique que les droits de la Ligue sont les droits de la Ligue : les photos de 

Jacques dans le cadre de ses missions appartiennent à la Ligue.   

 

o Fin de réunion à 21H30 

  

  

  

  

 

  

  

  

  

  

  

  

  



 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 


